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CONVENTION FRANCE-LIBYE 

SUR LA SÉCURITÉ ET LA LUTTE

CONTRE LA CRIMINALITÉ

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approba-
tion de la convention relative à la coopération en matière 
de sécurité et de lutte contre la criminalité organisée 
entre le Gouvernement de la République française et la 
Grande Jamahiriya arabe, libyenne, populaire et socialiste 
(no 2159).

Article unique

(Non modifi é)

Est autorisée l’approbation de la convention relative à la 
coopération en matière de sécurité et de lutte contre la crimi-
nalité organisée entre le Gouvernement de la République 
française et la Grande Jamahiriya arabe, libyenne, populaire 
et socialiste, signée à Paris le 10 décembre 2007, et dont le 
texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FRANCE-BOTSWANA

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation 
de l’accord-cadre entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République du Botswana 
sur l’éducation et la langue française (no 2156).

Article unique

(Non modifi é)

Est autorisée l’approbation de l’accord-cadre de 
coopération sur l’éducation et la langue française entre 
le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Botswana, signé à Paris 
le 20 mars 2008, et dont le texte est annexé à la présente 
loi.

ACCORD FRANCE-BELGIQUE

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume de Belgique pour le dévelop-
pement de la coopération et de l’entraide administrative en 
matière de sécurité sociale (no 2158).

Article unique

(Non modifi é)

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume de Belgique pour le dévelop-
pement de la coopération et de l’entraide adminis-
trative en matière de sécurité sociale, signé à Paris le 
17 novembre 2008, et dont le texte est annexé à la présente 
loi.

ACCORD FRANCE-ALBANIE

Projet de loi, adopté par le sénat, autorisant l’approbation 
de l’accord entre le gouvernement de la république française 
et le conseil des ministres de la république d’Albanie relatif 
à la coopération en matière de sécurité intérieure (no 2128).

Article unique

(Non modifi é)

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Conseil 
des Ministres de la République d’Albanie relatif à la coopé-
ration en matière de sécurité intérieure, signé à Paris le 
15 mai 2008, et dont le texte est annexé à la présente loi.

CONVENTION INTERNATIONALE 

SUR LA RESPONSABILITÉ POUR POLLUTION 

PAR LES HYDROCARBURES DE SOUTE

Projet de loi autorisant l’adhésion à la convention inter-
nationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute 
(no 2242).

Article unique

(Non modifi é)

Est autorisée l’adhésion à la convention internationale 
de 2001 sur la responsabilité civile pour les dommages dus 
à la pollution par les hydrocarbures de soute (convention 
« Hydrocarbures de soute ») (ensemble une annexe), adoptée 
à Londres le 23 mars 2001, et dont le texte est annexé à la 
présente loi.
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CONVENTION 

FRANCE-RÉPUBLIQUE DOMINICAINE

SUR LE TRANSFÈREMENT 

DES PERSONNES CONDAMNÉES

Projet de loi autorisant l’approbation de la conven-
tion sur le transfèrement des personnes condamnées 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République dominicaine (no 2273).

Article unique

(Non modifi é)

Est autorisée l’approbation de la convention sur le trans-
fèrement des personnes condamnées entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la 
République dominicaine, signée à Saint-Domingue le 
13 novembre 2009, et dont le texte est annexé à la présente 
loi.

CONVENTION DE PARTENARIAT 

AVEC L’ALGÉRIE

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation 
de la convention de partenariat entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
algérienne démocratique et populaire (nos 1853-1986).

Article unique

(Non modifi é)

Est autorisée l’approbation de la convention de partena-
riat entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République algérienne démocratique 
et populaire (ensemble un protocole administratif et fi nan-
cier relatif aux moyens de la coopération), signée à Alger le 
4 décembre 2007, et dont le texte est annexé à la présente 
loi.

ACCORD FRANCE-CHINE 

SUR L’ENCOURAGEMENT

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République populaire de Chine sur 
l’encouragement et la protection réciproques des investisse-
ments. (no 1135).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement de 
la République populaire de Chine sur l’encouragement et la 
protection réciproques des investissements, signé à Pékin le 
26 novembre 2007, et dont le texte est annexé à la présente 
loi.




